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Garantie 
 
 

Antistatique à vie 
 
 
Milliken garantit que la moquette modulaire Milliken, dans des conditions d’installation correctes 
et maintenue en intérieur dans une installation commerciale, permettra de maintenir les chocs 
électrostatiques en-dessous de 2,0 kV, lorsque l’humidité relative n’est pas inférieure à 25% et 
lorsque la température de la pièce est de 23°C (mesurées selon la norme BS ISO 6356:2000 (2005) 
Évaluation de la propension d’électricité statique). 
 
En outre, Milliken garantit que dans des conditions d’installation et d’entretien correctes, la 
moquette modulaire Milliken ne perturbera pas l’équipement électronique de bureau en causant 
de mauvais fonctionnements dus aux charges électrostatiques induites. Cette garantie ne 
s’applique pas, bien sûr, pour la moquette installée dans les salles d’ordinateurs centraux. 

 
Dans l’éventualité où un problème serait causé par de l’électricité statique liée à la 
performance de la moquette, ou si le niveau de performance mentionné de la moquette n’est 
pas atteint, Milliken remplacera la moquette affectée par une moquette de qualité égale. 
 
En cas de nécessité de remplacement de la moquette, Milliken ne sera pas responsable des coûts 
de déplacement des meubles, cloisons, murs temporaires, ou équivalent situé sur, au-dessus, ou 
autour de l’installation de la moquette ; ces dépenses seront à la charge du propriétaire. 

 
Cette garantie ne s’étend à aucun autre dommage : direct, indirect, ou consécutif, y compris le 
remplacement de matériel. Sauf dans le cadre des dispositions énoncées dans la présente 
garantie, Milliken n’offre aucune autre garantie de conformité pour un usage particulier ni aucune 
autre garantie implicite ou explicite. 
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